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Avignon
Ville Organisme Adresse Intitulé de la 

certification
Niveau 
de certification 

Tarif

Avignon Campus 
université 
Avignon

74, rue Louis 
Pasteur 

DELF A1-A2-B1-B2 A1-A2-B1 : 170€
B2 : 190€
A1-A2-B1-B2 : 64,60€ 
(tarif associations)

DALF C1-C2 190€
C1-C2 : 125,40€ 
(tarif associations)

Avignon INFREP 
Avignon

1300, route de 
l’aérodrome 

TCF IRN A1-A2-B1-B2 190€

Avignon ID Langue 78, rue Guillaume Puy Non renseigné Non renseigné Non renseigné

Avignon Kangourou 
Provence

31, rue Paul Manivet TEF IRN A2-B1-B2 190€

TEF Étude en 
France

A1-A2-B1-B2-
C1-C2

290€

TEF Canada A1-A2-B1-B2-C1 290€

Avignon Méditer-
ranée 
formation 
Avignon

51, rue Alexandre 
Blanc 

TEF IRN A1-A2-B1-B2 180€

TEF A1-A2-B1-B2 240€

TEF Canada A1-A2-B1-B2-C2 240€

TEF Québec A1-A2-B1-B2-C2 240€

Avignon Plateforme 
d’accès au 
Français

Résidence l’Aquilon 
1, rue Antoine le 
Moiturier 

DELF A1-A2-B1-B2 A1 : 120 € 
A2 : 135 € 
B1 : 150 € 
B2 : 160 € 

TCF IRN A1-A2-B1-B2 160€ (tarifs 
adhérents des 
centres sociaux)

hors avignon
Ville Organisme Adresse Intitulé de la 

certification
Niveau 
de certification 

Tarif

Carpentras CAP 
Formation 

89, avenue Notre 
Dame de Santé 

DELF A1-A2-B1-B2 A1 : 120 €
A2 : 135 €
B1 : 150 €
B2 : 160 €

Carpentras INFREP 510, avenue du 
Comtat Venaissin

TCF IRN A1-A2-B1-B2 180 €

L’Isle-sur-la-
Sorgue

AILE 
(Association 
d’intérêts 
vers la 
logique à 
l’emploi

325, route de la 
Maison d’Enfants

TCF IRN A1-A2-B1-B2 160€

TCF Tout publicA1-A2-B1-B2 160€

TCF Canada A1-A2-B1-B2-C2 300€

TCF Québec A1-A2-B1-B2-C2 300€

L’Isle-sur-la-
Sorgue

POTENTIA 
Académie

1, chemin de Cheval 
Blanc

TEF IRN A2-B1-B2 180 €

TEF Étude en 
France

A1-A2-B1-B2-C1-C2 240€

TEF Canada 
A1 - C2

A1-A2-B1-B2-C2 150€

TEF Québec 
A1 - C2

A1-A2-B1-B2-C2 150€

Cartographie
des certifications linguistiques
dans le vaucluse

guide 2026 à l’usage
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La certification 
n’est pas la formation

1.1. DÉFINITION 
Les certifications ne doivent pas être confondues avec les 
notions de formation et de qualification.
Même s’il est conseillé de se préparer avant de passer le test 
ou le diplôme, pour avoir de meilleures chances de réussir, 
on peut s’inscrire et obtenir une certification sans suivre de 
formation. 

Une certification professionnelle désigne un titre ou un 
diplôme, un certificat de qualification professionnelle 

(CQP), une habilitation, enregistrés dans l’un des deux 
répertoires nationaux : le répertoire national des certifications 

professionnelles (RNCP) et le répertoire spécifique des 
certifications et habilitations (RS). Délivrée par une autorité compétente 

elle permet une reconnaissance officielle des compétences de la personne. 

La qualité d’organisme certificateur est conditionnée à la détention d’une certification : 
l’État organisme certificateur parmi d’autres, partenaires sociaux, chambres consulaires, 
organismes de formation…ont l’opportunité d’enregistrer leurs propres certifications selon 
des critères listés par le Code du travail.

1.2 CERTIFICATIONS JUSTIFIANT D’UN NIVEAU DE FRANÇAIS 
La certification du niveau de français est une preuve officielle du niveau linguistique pour 
les personnes dont le français n’est pas la langue maternelle 
Les attestations, les tests de positionnement, les certificats de réussite donnés par des 
associations, des écoles de langues ou par l’OFII (Office français de l’immigration et de 
l’intégration) ne peuvent pas être utilisés pour des démarches comme la demande de 
naturalisation. 

Délivrées par des organismes certificateurs indépendants, les certifications en langues 
reconnaissent et valorisent les compétences écrites et orales au moyen d’une évaluation 
externe, standardisée, et internationalement reconnue. 

pour quels objectifs 
certifier ses 
compétences ?

2.1 �LES MOTIVATIONS : MULTIPLES 
PERSONNELLES, PROFESSIONNELLES 
MAIS SURTOUT ADMINISTRATIVES, 
DANS LE CONTEXTE DE L’INTÉGRATION 
DES ÉTRANGERS.

Par exemple une certification est nécessaire pour :
• �s’inscrire à l’université (niveau minimum B2 ou C1),
• �passer un Diplôme Universitaire (DU) dont le niveau 

minimum dépend de la formation,
• �demander la nationalité française (niveau minimum B2),
• �demander une première carte de résident de 10 ans (niveau minimum 

B1, sauf pour les bénéficiaires de la protection internationale).

2.2 POLITIQUE D’INTÉGRATION ET CERTIFICATION DU NIVEAU DE LANGUE
Imbriqué dans les politiques publiques d’intégration ; le contexte institutionnel actuel qui entre 
en vigueur à compter du 1er janvier 2026 pour les accès à des titres de séjour et à la naturalisation 
française, conformément à la loi n° 2024-42 du 26 janvier 2024 pour contrôler l’immigration et 
améliorer l’intégration, prévoit un rehaussement des niveaux de maîtrise du français :
• �pour l’obtention d’un titre de séjour pluriannuel (2 ou 4 ans), on passe d’un niveau A1 visé à 

un niveau A2 certifié,
• �pour une première demande d’une carte de résident (10 ans), on passe d’un niveau A2 certifié 

à un niveau B1 certifié,
• �pour une demande de naturalisation, on passe d’un niveau B1 certifié à un niveau B2 certifié.

Or l’arrêté n’organise plus les modalités d’une certification prise en charge par l’État, 
auparavant prévue par le Ceseda. La certification en fin de parcours n’est pas financée : 
les personnes qui ont besoin de passer un test ou un diplôme de français devront le faire 
sur leurs propres ressources. Elles pourront mobiliser le CPF ou des aides individuelles 
accordées au cas par cas en fonction de leurs situation et lieu d’habitation.

Plusieurs méthodes
pour certifier son niveau de français 

3.1 RÉFÉRENTIEL DE CERTIFICATION UNIQUE 
Toutes les certifications sont alignées sur le CECRL.
Le Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL) est un référentiel qui 
définit les niveaux de maîtrise d’une langue (du A1 au C2). 
Il permet de positionner des personnes dans les quatre compétences langagières, sans 
envisager de distinction entre personnes scolarisées ou analphabètes.

3.2 �MODALITÉS D’AMÉNAGEMENTS D’ÉPREUVES, DISPENSES, JUSTIFICATION DU 
NIVEAU DE FRANÇAIS, DANS LE CADRE DE L’OBTENTION DE CARTES DE SÉJOUR

Des arrêtés de décembre 2025 apportent des précisions dans le cadre de l’obtention de cartes 
de séjour.
Diplômes ou certifications justifiant d’un niveau de français requis
Un arrêté liste les diplômes permettant à un étranger de justifier d’une maîtrise du français 
au moins égal au niveau A2 (en vue de l’obtention d’une carte de séjour pluriannuelle) ou B1 (en 
vue d’une carte de résident) :
• �diplôme national du brevet,
• �tout diplôme délivré au nom de l’Etat, sanctionnant un niveau d’au moins le niveau 3 du cadre 

national des certifications professionnelles (CAP, BEP, équivalents),
• �toute certification professionnelle classée à un niveau d’au moins le niveau 3 du cadre 

national précité et enregistrée dans le RNCP,
• �tout diplôme attestant un niveau de connaissance de la langue française au moins équivalent 

au niveau A2 (carte de séjour pluriannuelle) du CECRL ou B1 (carte de résident) ou à défaut, 
• �une certification pour attester du niveau linguistique.

3.3 CERTIFICATION DU NIVEAU LINGUISTIQUE
On a recours à des diplômes et certifications de français : DELF, TCF, TEF, 
DCL..., pour les ressortissants étrangers qui doivent attester de leur 
niveau de maitrise de la langue pour séjourner durablement sur le 
territoire, y exercer ses droits, et y travailler. 
    
Il existe plusieurs méthodes pour certifier le niveau de français : 
• �les tests certifiants : test d’évaluation du français (TEF), Test de 

connaissance du français (TCF), valables 2 ans,
• �les diplômes de FLE : 4 diplômes d’études en langue française (DELF), 

2 diplômes approfondi de langue française (DALF), valables à vie,
• ��les diplômes de FLE avec visée professionnelle : diplôme de 

compétences en langue (DCL), diplôme de Français Professionnel DFP.

Il existe différents gestionnaires des certifications (création de la certification, 
élaboration des épreuves, habilitation des examinateurs/correcteurs, habilitation des 
centres d’examens…)
• �FEI - France Éducation International (ex-CIEP) : DELF A1, DELF A2, DELF B1, DELF B2, 

DELF Prim, DELF Scolaire/Junior, DALF C1, DALF C2. 
TCF du A1 au C2 avec ses déclinaisons possibles : tout public, intégration, résidence et 
nationalité (IRN) française, demande d’admission préalable, Canada, Québec.

• �CCIP - Chambre de Commerce et d’Industrie. 4 Diplômes Français Professionnel : Affaires 
(A1 à C1), Relations Internationales (B1 à C1), Tourisme-Hôtellerie-Restauration (A1 à B2), 
Santé (B1 à C1). 
CLOE. 
TEF : tout public (dont étudiants), IRN (A2 à B2), Canada, Québec.

• �EN - Éducation Nationale. Parmi treize DCL deux sont à retenir : DCL FLE, DCL Français 
professionnel de premier niveau.

Certifications, 
de quoi parle-t-on ? 
Quelques repères : définitions,
vocabulaire et éléments de langage
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Certification
nécessaire pour :

Université → B2 / C1
DU → variable

Nationalité → B2
carte de résident → B1

carte pluriannuelle → A2 C1
B2
B1
A2
A1

CERTIFICATION

C2 C1
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B1 A2
A1
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